
Commune de 
BERNEVILLE

Département du Pas-de-Calais
Arrondissement d’Arras

Canton d’Avesnes-le-Comte

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 07 MAI 2024

Nombre

De conseillers
en exercice :           11 
De présents :          7
De votants  :           7 

2024/14

OBJET :
Adhésion à la centrale 

d’achat de la Fibre 
Numérique5962

Secrétaire :
Mme Odile PAYEN

Le Maire certifie que le compte 
rendu de cette délibération a  été 
affiché à  la  porte  de  la  Mairie 

le
10 mai  2024

et  que  la convocation  du  Conseil 
avait  été  faite  le 

3 mai 2024

   Le Maire, 
Julien BELLENGIER

Prst Abs Pouvoir Prst Abst Pouvoir

J. BELLENGIER x M. KWASEBART x

JF. ALLEGRO x O. LALY x

F. BOUY x O. PAYEN x

G. DUBOIS x R. PIGACHE x

C. BUQUET x S. SZYMANEK x

P. DUBRULLE x

L’an  deux mil  vingt  quatre,  le  sept  mai,  à  dix huit  heures  trente  le  Conseil 
Municipal de la  commune de BERNEVILLE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de M.BELLENGIER, Maire.

Préambule
La  commune  utilise  depuis  quelques  années  de  plus  en  plus  le  numérique 
(sauvegarde des données, vidéoprotection, cloud….).
De  son  côté  le  Syndicat  mixte  Nord  –  Pas-de-Calais  Numérique  (La  Fibre 
Numérique 59 62) développe une offre de services à destination des collectivités du 
Nord  et  du  Pas-de-Calais,   dans  le  cadre  de  ses  compétences  en  matière  de 
Numérique. Ces services privilégient le recours au réseau public de fibre optique 
que le Syndicat mixte a  déployé et que les EPCI ont contribué à  financer, car  il 
permet le développement d’infrastructures de qualité, sécurisées et pérennes. Pour 
ce faire le Syndicat mixte s’est constitué en centrale d’achats en janvier  2022, qui 
pourra intervenir en tant que grossiste ou intermédiaire, et qui prévoit d’offrir  des 
services, prestations et fournitures dans les domaines suivants :
    • Services numériques essentiels pour les collectivités (« Mairie Connectée »),
    • Prestations de vidéoprotection,
    • Services de télécommunications et communications électroniques.
En ce qui concerne plus précisément les services numériques essentiels « Mairie 
connectée  »,  ceux-ci  ne  se  limitent  pas  à  la  simple  fourniture  de  services.  Ils 
prévoient  en  outre  l'intervention  du  Centre  de  gestion  de  la  fonction  publique 
territoriale par la signature d’une convention tripartite. Ce dernier accompagnera  
les bénéficiaires dans la mise en œuvre de ces services afin de garantir leur bonne 
appropriation et la meilleure adaptation aux besoins de la collectivité.
L’adhésion  à  la  centrale  d’achats  permettra  de  bénéficier  de  ces  services, 
prestations  et  fournitures  sans  avoir  à  lancer  de  consultation,  en  profitant  des 
marchés qu’elle aura passés. 
L’acheteur  qui  a  recours  à  une centrale  d’achats  est  réputé  avoir  respecté  ses 
obligations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation 
et d’exécution qu’il lui a confiées.
Eu égard au périmètre de la  centrale d’achats, qui couvre les Départements du 
Nord et du Pas-de-Calais, l’économie d’échelle liée à la mutualisation des besoins 
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permettra de bénéficier des meilleurs tarifs.
Le recours aux marchés de la  centrale d’achats n’implique aucune exclusivité de 
commande  auprès  des  fournisseurs  de  cette  dernière.  L’adhérent  n’a  aucune 
obligation de recourir  aux marchés qui n’ont pas été spécifiquement conclus pour  
lui et à sa demande par la centrale d’achats.

Vu les articles L 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;
Vu la convention d’adhésion à la centrale d’achats de La Fibre Numérique 59 62 ;

Considérant l’intérêt que pourrait représenter le recours aux marchés passés par la  
centrale d’achats de La Fibre Numérique 59 62 en matière de services numériques, 
pour  l’économie  des  ressources  de   la  commune  en  matière  de  passation  des 
marchés publics,  pour  le bénéfice de l’expertise  apportée par  le Syndicat  mixte 
Nord – Pas-de-Calais Numérique et pour  l’amélioration des tarifs que permet la  
mutualisation des achats ;

Après avoir entendu le Maire,

Le conseil municipal
• Article 1 : DECIDE de l’adhésion de la collectivité à la centrale d’achats du 

Syndicat Mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique
• Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à  

cette  adhésion,  et  notamment  la  convention  d’adhésion  à  la  centrale 
d’achats.

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire,

Pour extrait conforme,

Le Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un  
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’Etat  et  de  sa  
publication.

Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  au  moyen  de  l’application  informatique  
Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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